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nière do cbhtiment contre les pays Catholiques quo l'on dit fréquentées par plus de deux mille dengs enfants, je'peni.
avoir persécuté les minorités protestantes' co n'est qu'une que j'ai fait ma part pour l'éducation de la jeunesse de cette
farce tout simplement ridicalo qui n'est qu'no autre preuve ville, et je ne ýuis comprendre pourquoi je devraistre forea
très-forte de leur objet et de leur fin en nous imposant cette par dos- lois pénales de payer. contre ma consoience, protégé
loi par notre constitution, pour le système actuel. d'éducation

Mais on dit quequelques coisîcinces, bien scrupuleuses que j'abhorre de tout mon oeur, et dontje. ne puis recevoir
ont été beaucoup alarmées et scandalisées p:fr mon refus d'o- aucunvantage. Alors l'autorit administrée et pro.
bàir à lu loi d u pays. Is diseont que j'aurais dû payer la taxe tégéo par le gouvernement, voulutVettre sesois envigueur
Eous protêt; que j'aurais. dû éviter le Ecandale eo ne me contre moi, et comme je devais souffrir pour l'amour de la
laissaut pas emprisonner, etc., etc. Je me sens tenu d'expli- conscience, je ne m'occupai pas ece serait par .e vol, l'in.
quer à la vile ma protestation dans la forme que j'ai faite carcération ou la mort. Ils préférèrent me mettre en prison

Les propriétés ou conditions de toutes lesloislimaines et je leur laissai jouir de leur plaiiir. Maintenant encore,
sont qu'elles soient possibles, lionnêtes, utiles au bien com- au nom de'la population catholique de cette province, je de-
mun, justes, permanentes et promulguées. mande, pour l'honneur,- la paix et .l'harmonie, que justice," Or,- lu loi nctuelle a-t-elle toutes ces conditions néces- et liberté de conscience nous soient rendus par les légisîs.
saires, sans lesquelles elle ne peut être loi du tout? Je sup- teurs qui ont été placés à la tête de ce paya pour gouverner
poe quQ nous sommes dans une société civilisée, libre du le peuple avec sagesse et équité; et alors, jouissant encore
joug descombioaisons communistes et internationales, dont de nos droits frustrés, nous ne scrons que tropheureuz de
les lois et r(glcments sont trop bien connus pour qu'il soit leur pardonner et d'oublier leurs grandes erreurs, leurs
nécesire de les expliquer. fautes. Ab uno disce omne.,.

La loi Ecolairo actuell estelle lonnête? Non. Car elle " Votre fidèlo eto-
est contraire à la loi naturelle qui rend les parcts respon- JosIrn MIcHAUD, Ptre.
sables do l'éducation de leurs cnfants ; elle est contraire .
la loi morale, qui oblige les parents à éloigner le-urs enfants Ce n'est pas là être trop exigeant. Les catholiquës par la
de toute occnion propre à affaiblir leur foi et à corrompre bouche du Révércud M. Michaud ne demandent pas de fi-
leurs meurs ; elle est contraire à la loi divine ou ecclésias- veur, ils n'exigeat que ce qui est ju5te eVéqiitable, ils n'in-
tique, qui oblige les parents à donner une éducation reli- vonuc'-. ifuo la libertó de pouvoir faire instruire leurs eu-
gieuse à leurs enfauts. - fants dans leur croyance, sans être obligés do contribuer de

" La loi Fcolaire 'lctulle est.elle utile n bien commun de leurs deniers au soutien d'écoles athées, puisque le nom de
l proviuce ? Non. Ca^r le bien commun de toute la ponula- Dieu même est banni de ces écoles. Le fanatisme le plus
tion doit être l'obj-t premier et nécessaire de toutes les lois abruti seul peut être assez malhonuête pour s'opposer à cette
humaines. .Je dis non, parce que p-r cette loi les deux ciu-, justé demande et se servir de an forcopour opprimer une
quiène de la population sout móprizés et privés sy-itémati- population nombreuse, mais dont la langanimité et la pa-
quenment de leurs droits et les trois autres cinquièmes en tience sont proverbiales. A la honte de notre propre patrie,
ps.yaut de fortes taxes qui vot excluszivement à leur béndfce. il s'est trouv6 dans la Confédération canadienne une pro-
Du plus Cette loi renver3c et trouble la pai.x et la bionne en- vince qui n'a pas rougi de niarcher sur les traces des pays
tente du peuple, et est une source de troubles, d'excitation les plîs impies de lEurope et qui les a même dépassés. Fou-
et d'uniuo-'ité dans le puys. lant aux pieds la liberté de conscience que le protestantisme

La loi scolaire actuelle est-elle juste ? Non, car une loi a si longtemps demandée, les législateurs New-Brunswickois
qui foule aux pieds la libert6 de conscience garantie par manifestent envers le catholicisme une haine qui ferait en-
notre constitution et le droit des nations, une loi qui nous est vie aux peuplades païennes les plus intolérantes.
imiposée par la seule force brutale, malgré nos réclamations
légiuimes et nos requêtes rpétées implorant justice et Ji-
berté de conscience, une telle loi, dis-je, n'est rien moins La livraison du mois d'anût du Naturaliste Canadien
qu'injustice ; couséqueinment, ce n'est pus une loi mais .un vient de nous arriver avec son cortège ordinaire d'appréaia-labus d'autorité, une corruption des principes qui constituent tiens erronées, dc haines sourdesla loi. De là tous les moyens, toutes les mesures légitimes dées creuses t un b de phrases sonores et di-tr emlese pourceues C'est unbien terrible hýmme que le rédac-peuvent être employées pour secouer le joug tyrannique, qui teur de la susdite feuille I Toujours l'arme à la main, il
n'ubbigu personne en conscience, car la oi est pour l'homme combat à outrance la routine et pousse hardiment ses conci-et non l'homme pour la loi, comme le dit un vieil ndoge. toyens dans la voie du progrès. Rien ne l'arrête; doué d'une

Maiutenaut, comme citoyen loyal j'ai payé de bon comur activité et d'un courage jusqu'ici cans exemple dans notre
nies taxes de comtés et de cit6, aussitôt que le compte m'en pays arriéré, il ne compte jamais ses adversaires et ne se
a été présenté, et je serai toujours prêt à payer ma part rai- donne aucun reposqu'il n'ait obtenu la victoire.-
Eonnablo des impôts pour le bien commun de la ville et du Ardent champion de tous lesprogrès, toutes les questionscomté. Mais Comme je vis dans un pays libre et que je mé- lui sont familières; théologie, zoologie, botanique,,min6ra-pne l'idéo d'être un cclave, sujet aux lois arbitraires et logie, géologie, agriculture, éducation, littérature, etc., il a
tyranniques fates par des hommes àvues étroites et ignorant tout étudié, tout approfondi et peut en remontrer aux sa-voont:rirement nos droits sacrés de citoyens loyaux, j'ai re- vants de tous les pays. C'est un gèant, sinon par la taillo dufué de payer cette odieuse et injuste taxe d'école, et, sous moins par sa science immense.les circonstances présentesje ne me soumettrai jangais à une Mais, nous demandera-t-on, quel est donc le nom de cetimposition aussi outrageante qui n'est rien moins qu'une homme prodigieux que notre apathie naturelle minus a emu-extorsion injuste, un vol ouvert, une persécution tyrannique. pêché do connaîrre jusqu'à ce :jour. Vite, ditesnous son

Nos amis protestants peuvent dire ceO qu'il leur plaira, nom, que nous lui élevions des statues et que sa-mémoire
mais quand j'ai con0aerd une grande partie dc mon temps reste à jamais gravé duns nos Ceurs? . r
et sacrifié tout mon salaire pour le support do nos écoles Cette question nous surprend; quoi, ne gas:connaîtro le,


